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Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 24 juin 2022 
 

L'AN DEUX MIL VINGT DEUX, LE VINGT-QUATRE DU MOIS DE JUIN  
 

Le Conseil Municipal de la Commune de TRÉBEURDEN, dûment convoqué le 17 juin 2022 s'est réuni en 
séance ordinaire, sous la Présidence de Madame Bénédicte BOIRON, Maire. 

 
Présents :  BOIRON, BILLIOU, BOYER, CHARMENTRAY, GAUTIER, HALNA, JULIENNE, LE BERRE, LE BIHAN, LE 

GUEN, LE HENAFF, MAINAGE, MONFORT, PIROT, TOPART, VELLA, HOUSTLER, JEZEQUEL, MULLER, 
SCHAEFFER-MORIN. 

Procurations :  RAMEAU à LE GUEN, LANGLAIS à SCHAEFFER-MORIN, LE PENVEN à LE HENAFF, 
MAILLAUD à VELLA, HUCHER à LE BIHAN, LE PROVOST à JULIENNE, LE COZ à LE BERRE 

Lesquels forment la majorité des Membres en exercice. 
Il a été, conformément aux dispositions de l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, procédé à l'élection d'une secrétaire pris au sein du Conseil. 
Michelle LE HENAFF ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions, 
qu'elle a acceptées 
 
Madame le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir observer une minute de silence en 
hommage à Monsieur Gabriel BROUDIC agent communal au service technique depuis 38 ans. 
 
Madame le Maire sollicite l’ajout de trois points à l’ordre du jour du conseil municipal :  

1. La possibilité d’autoriser le Maire à faire un don aux associations lors d’obsèques suite au souhait 
de la famille, 

2. La nomination d’un référent sécurité routière, 
3. La possibilité de vendre un bien d’une valeur supérieure à 4 600 € 

Les demandes sont acceptées. 
 
Madame le Maire soumet à l’approbation le procès-verbal de la séance du 20 mai 2022 qui est approuvé 
sans observations.  

Madame JÉZÉQUEL demande que les modifications d’éléments constitutifs à la prise de décision avant le 
conseil municipal soient communiquées même dans un délai très court avant le conseil. 
Madame le Maire en prend note. 
 
 

I – FINANCES COMMUNALES 

RAPPORTEUR Madame le Maire 
 
1 – TARIFS 2022 accueils péri-extrascolaire et « Tréb’Activ » 
 
Madame le Maire soumet à l’Assemblée la proposition de grille tarifaire pour les accueils péri et 
extrascolaire à compter de la rentrée 2022 et pour le centre estival « Tréb’Activ ». 

 
Madame SCHAEFFER-MORIN craint un effet de seuil qui pénalisera les tranches les plus faibles. 
Madame le Maire précise que le regroupement de tranches a pour but :  

- D’inciter les familles qui seraient en dessous du coefficient 500 de saisir le CCAS,  
- De lutter contre la non déclaration des coefficients. 

Elle précise également qu’un contact du CCAS peut-être envisagé pour les familles situées dans la 
tranche la plus faible. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, par vingt-deux voix pour et cinq contre (Mesdames 
SCHAEFFER-MORIN, HOUSTLER et JEZEQUEL, Messieurs LANGLAIS et MULLER) 

 
 

- FIXE les tarifs des accueils péri et extra scolaires, à compter du 1er septembre 2022, selon le détail suivant : 
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Tarifs proposés des accueils du matin et du soir 

 
Tarifs accueils périscolaires 

du 1er septembre 2022 au 31 août 2023 

QUOTIENT 
FAMILIAL 

Accueil matin de 
7h30 à 8h45 

 
Accueil soir de 
16h15 à 17h30 

avec goûter 

 
Accueil soir de 
16h15 à 18h30 

avec goûter 
<655 0.73 € 1.10 € 1.46 € 

656 à 850 0.78 € 1.17 € 1.56 € 
851 à 1040 0.82 € 1.24 € 1.64 € 
1041 à 1251 0.98 € 1.47 € 1.96 € 

>1252 1.19 € 1.78 € 2.38 € 
Extérieurs 1.26 € 1.88 € 2.51 € 

 
Tarifs proposés des accueils des mercredis et des vacances 

 

Tarifs accueil des mercredis et des vacances 
du 1er septembre 2022 au 31 août 2023 

QUOTIENT 
FAMILIAL 

Journée avec 
repas 

 
Journée sans 

repas 

 
½ journée 
avec repas 

 
½ journée 
sans repas 

<655 6.75 € 5.95 € 4.20 €  3.40 € 
656 à 850 8.85 € 7.85 € 5.48 € 4.48 € 
851 à 1040 11.35 € 9.85 € 7.14 € 5.64 € 
1041 à 1251 13.68 € 11.68 € 8.69 € 6.69 € 

>1252 15.13 € 12.63 € 9.72 € 7.22 € 
Extérieurs 27.11 € 23.72 € 16.94 € 3.55 € 

 
 

- FIXE le tarif des tickets pour l’achat de prestations au centre estival « Tréb Activ » à 3 € l’unité et à 25 € le 
carnet de 10 tickets 
 
 
2 - Subvention complémentaire 
 
RAPPORTEUR Madame le Maire 
 

Madame le Maire propose de procéder au versement d’un complément de subvention de 208 € au 
Football Club de Trébeurden-Pleumeur-Bodou. 
 
Madame JEZEQUEL demande pour quelles raisons et sous la présentation de quels justificatifs cette 
demande a été formulée ? 
Madame le Maire informe qu’il y a eu erreur de transmission des effectifs de la part de l’association. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
- DÉCIDE d’accorder une subvention de fonctionnement d'un montant de 208 € (deux cent huit euros) 
au Football Club de Trébeurden-Pleumeur-Bodou. 
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II – PERSONNEL COMMUNAL 

 
RAPPORTEUR Madame le Maire 
 
1 –Recrutement de deux apprentis 
 

Madame le Maire sollicite l’autorisation de procéder aux recrutements sous forme de contrat 
d’apprentissage dans les domaines de la promotion touristique et numérique et de la gestion et la 
protection de la nature. 
 
Madame SCHAEFFER-MORIN demande qui seront les tuteurs ? 
Madame le Maire informe que les tuteurs seront :  

- Madame le Maire, sans indemnité, pour le stagiaire en gestion et protection de la nature 
- Madame Karine MAHEO sera la tutrice du stagiaire en licence professionnelle e-commerce et 
tourisme numérique. 

Madame SCHAEFFER MORIN demande si des thématiques ont été définies ? 
Monsieur BOYER informe que l’étudiant en gestion et la protection de la nature aura pour missions : la 
médiation, l’identification des chemins, la signalétique et des actions sur le terrain seront réalisées avec le 
concours de Monsieur Mael SPINEC. 
Madame le Maire informe que l’étudiant en promotion touristique et numérique aura pour mission : le 
travail sur les parties numériques du Castel et l’amélioration de la commercialisation numérique des gites 
de l’Ile Millau. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, les articles D. 6211-1 et suivants ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ; 

Vu l’ordonnance n°2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de formation 
professionnelle ; 

Vu le décret n° 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales autorisées à 
participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative 
au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels ; 

Vu le décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution du 
Centre national de la fonction publique territoriale au financement des frais de formation des apprentis 
employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant ; 

Vu l’avis du comité technique portant sur les conditions générales d'accueil et de formation des 
apprentis ; 

CONSIDÉRANT que le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé par lequel l’employeur 
s’engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation professionnelle complète, 
dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation d'apprentis ou section 
d'apprentissage (article L. 6221-1 du code du travail). L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa 
formation, à travailler pour cet employeur, pendant la durée du contrat, et à suivre cette formation ; 

CONSIDÉRANT que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus d’acquérir des 
connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une 
administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou 
d’un titre ; 

CONSIDÉRANT que la rémunération est versée à l’apprenti en tenant compte de son âge et de sa 
progression dans le ou les cycles de formation qu’il poursuit ; 
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CONSIDÉRANT que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services 
accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui ;  

CONSIDÉRANT qu’il revient à l’assemblée délibérante de délibérer sur la possibilité de recourir au contrat 
d’apprentissage ; 

- DÉCIDE de recourir au contrat d’apprentissage dans les domaines de la promotion touristique et 
numérique et de la Gestion et la Protection de la Nature à compter du 1er septembre 2022, 

- DÉCIDE d’autoriser l’autorité territoriale à exécuter toutes les démarches nécessaires au recrutement  

- PRÉCISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget  

- AUTORISE Madame la Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dispositif et 
notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les Centres de 
Formation d’Apprentis. 

 

 

III – DEMANDE D’EXEMPTION A LA LOI SRU 

RAPPORTEUR Monsieur MAINAGE 
 
Demande d’exemption à la loi SRU 
 

Madame le Maire rappelle qu’en application de la Loi SRU, la Commune de Trébeurden doit remplir un 
objectif de 20% du parc de résidences principales en logements locatifs sociaux. 

Par délibération du 12 juillet 2019, la Commune sollicitait l’exemption à la loi SRU prévue par la Loi égalité 
et citoyenneté promulguée le 27 janvier 2017 par période de 3 ans pour les Communes remplissant des 
conditions dérogatoires. 

La Commune ayant obtenu l’exemption pour les années 2020 à 2022, il convient de renouveler la 
demande pour la période 2023-2026. Le dossier de demande est porté par Lannion-Trégor Communauté 
qui doit délibérer favorablement en ce sens. 

La loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 
diverses mesures de simplification de l’action publique locale (3DS) pérennise ce dispositif et entérine 
l’obligation de 20 % ou 25 % de logements sociaux dans la durée. Il n’y a plus d’échéance pour atteindre 
le taux mais un dispositif de rattrapage glissant du déficit de logement social. Les communes dites 
déficitaires devront produire 33 % des logements sociaux manquants par période de trois ans, avec une 
possibilité d’adaptation des objectifs par la signature d’un Contrat de Mixité Sociale, permettant à une 
commune d’abaisser le taux de rattrapage de 33 % à 25 % sous réserve de la signature d’un accord 
tripartite. 

Monsieur MULLER aimerait connaître s’il y a une possibilité d’évaluer l’acceptation de la demande ? 
Madame le Maire explique que cela n’est pas possible car il n’y a pas de décret actuellement. 
Cependant la demande d’exemption et la signature du contrat de mixité doit être quand même 
réalisées. 
Monsieur MAINAGE explique que le contrat de mixité peut être communal ou intercommunal pour les 
communes concernées. Pour l’instant aucune décision n’a été prise quant au choix. 
Monsieur MULLER demande s’il y a un projet de logement ? 
Madame le Maire explique que la demande d’exemption n’est pas une volonté de ne pas produire de 
logements sociaux. Elle a pour but de ne pas payer les pénalités. 
Madame JEZEQUEL suggère d’ajouter les mêmes critères choisis en 2019 à savoir : la Loi littoral, la faiblesse 
foncière.  
Madame le Maire précise dès que les critères seront établis dans le décret, ils pourront être intégrés à la 
demande. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

CONSIDÉRANT les difficultés à atteindre les objectifs triennaux compte tenu de contraintes locales 
particulièrement fortes : possibilités de construction restreintes au regard du contexte géographique 
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(application de la Loi littoral limitant l’urbanisation, importance des espaces protégés), multiplicité des 
recours, faiblesse des réserves foncières, gel de la délivrance des autorisations d’urbanisme, 

CONSIDÉRANT les critères définis par l’article L 302-5 du Code de la construction et de l’habitation, dont 
les modalités d’application restent à déterminer par décret,  

- SOLLICITE une dérogation à l’application de la loi SRU afin de bénéficier de l’exemption prévue par 
l’article L 302-5 du Code de la construction et de l’habitation 
 

I - FINANCES COMMUNALES – (SUITE) 

Arrivée de Monsieur LE PROVOST à 19H20 
 
RAPPORTEUR Monsieur LE PROVOST 
 
3 -Autorisation à réaliser des écritures comptables 
 
Dans le cadre de la préparation au passage à la nomenclature comptable M57, Madame le Maire 
expose au Conseil Municipal la nécessité de prévoir la sortie de biens dans le budget de la commune, et 
de permettre au comptable de réaliser les écritures correspondantes.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- AUTORISE Madame le Maire à procéder à la sortie de biens dans le budget de la commune, et le 
comptable à réaliser les écritures correspondantes, selon le détail suivant : 
 

 Compte 274 – prêts (61 351,55 €) 
 Compte 275 – dépôts et cautionnements versés (393,13 €), 
 Compte 2762 – créances sur transfert de droits à déduction de TVA (42 482,40 €), 
 Compte 27633 – créances sur collectivité (30 431,85 €)  

 
 
 

IV - AUTORISATIONS D’ESTER EN JUSTICE 

RAPPORTEUR Monsieur MAINAGE 
 
1 – Époux SUDRY c/refus de PC n°17C0020 

Madame le Maire sollicite l’autorisation d’ester en justice dans le cadre de la requête n° 22NT01781 
déposée devant la Cour d’Appel de NANTES par les époux SUDRY. 

 

Les requérants sollicitent l’annulation du jugement rendu le 07 avril 2022 portant rejet de la demande 
d’annulation de l’arrêté en date du 29 mai 2019 de refus de permis de construire pour la réhabilitation de 
bâtiments annexes à leur habitation située sur l’Ile Toëno. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- AUTORISE Madame le Maire à ester en justice en appel devant la Cour Administrative d’Appel de 
NANTES dans le cadre de la requête n° 22NT01781 déposée par les époux SUDRY contre le jugement 
rendu le 07 avril 2022 portant rejet de leur demande d’annulation de l’arrêté en date du 29 mai 2019 de 
refus de permis de construire pour la réhabilitation de bâtiments annexes à leur habitation située sur l’Ile 
Toëno. 

 

- DÉCIDE de solliciter le cabinet d’avocats LEXCAP à RENNES, et l’assureur communal, pour organiser la 
défense de la Commune. 

2 – Avenir du Littoral c/DP n°18C0112 

Madame le Maire sollicite l’autorisation d’ester en justice dans le cadre de la requête n° 22NT01733 
déposée devant la Cour d’Appel de NANTES par l’Association Avenir du Littoral. 
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La requérante sollicite l’annulation du jugement rendu le 07 avril 2022 portant rejet de la demande 
d’annulation de l’arrêté en date du 08 novembre 2018 portant non opposition à la demande de Madame 
AUVERT en vue de l’installation de panneaux photovoltaïques et de la réalisation de travaux relatifs au 
bardage. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- AUTORISE Madame le Maire à ester en justice en appel devant la Cour Administrative d’Appel de 
NANTES dans le cadre de la requête n° 22NT01733 déposée par l’Association Avenir du Littoral contre le 
jugement rendu le 07 avril 2022 portant rejet de la demande d’annulation de l’arrêté en date du 08 
novembre 2018 portant non opposition à la demande de Madame AUVERT en vue de l’installation de 
panneaux photovoltaïques et de la réalisation de travaux relatifs au bardage. 

 

- DÉCIDE de solliciter le cabinet d’avocats LEXCAP à RENNES, et l’assureur communal, pour organiser la 
défense de la Commune. 

 

V – AUTORISATION À NÉGOCIER   

Rapporteur Monsieur GAUTIER 
 
Création d’une voie verte (ER n°9) 
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal de l’intérêt de se porter acquéreur par voie amiable d’une 
partie des parcelles situées section A et AM côté mer de Goas Treiz à Penvern afin de réaliser une voie 
verte inscrite dans l’emplacement réservé n° 09 du PLU (création d’un chemin pour les piétons et les cycles 
le long de la RD78 pour une surface totale de 5046 m2). 

 
Madame JEZEQUEL déplore qu’une balade ait été organisée dans le secteur sans que les élus ne soient 
conviés. 
Madame le Maire précise qu’aucun élu n’était convié. La balade était réservée aux résidents, riverains et 
associations afin qu’il n’y ait pas de confusion ni de pression. Lors de la présence d’élus, ils sont souvent 
interpellés, il n’y a pas d’échanges entre les différents participants. 
Monsieur BOYER précise qu’une concertation large est prévue dans la suite du projet. 
Monsieur LE PROVOST informe que le prix de 0,50€ est correct pour des terrains en zone naturelle et en 
cohérence avec les prix pratiqués dans le département. 
Monsieur MULLER aimerait connaître les zones et les emprises. 
Madame le Maire répond que l’emprise dépendra du permis d’aménager et de la topographie des lieux. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- AUTORISE Madame le Maire à négocier avec les propriétaires des parcelles situées section A et AM côté 
mer de Goas Treiz à Penvern, afin de prévoir les acquisitions foncières nécessaires à la réalisation de la 
voie verte inscrite dans l’emplacement réservé n° 09 du PLU (création d’un chemin pour les piétons et les 
cycles le long de la RD78 pour une surface totale de 5046 m2), sur la base d’une proposition financière à 
hauteur de 0,50 €/m2, avec un montant minimal forfaitaire de 200 € pour les cessions inférieures à 400 
mètres carrés. 
 

VI – AUTORISATION À SIGNER DES CONVENTIONS 

RAPPORTEUR Madame VELLA 
 
6.1 : Madame le Maire sollicite l’autorisation de signer la convention relative à la délivrance d’une 
autorisation d’occupation du domaine public au CIAS de LTC dans le cadre de l’exercice de la 
compétence « Gens du Voyage » afin de permettre l’accueil de regroupements familiaux, au cours de 
la saison estivale 2022. 
 
Monsieur MAINAGE souhaite apporter une précision sur le fait que suite à une demande du CIAS et du 
département seule la commune de Trébeurden s’est portée volontaire pour accueillir les gens du voyage 



7 
 

pendant la période estivale. La commune de Perros-Guirec devrait avoir une aire d’accueil des gens du 
voyage, le projet est en cours d’examen au tribunal. 
Madame VELLA précise également que les dates initialement prévues étaient du 1er juin au 30 septembre. 
Il a été demandé de raccourcir la période jusqu’au 22 août afin de permettre au club de foot de 
reprendre les entraînements, et une contribution de 1 000 € sera versée à la Commune. 
 
LE CONSEIL MUNICPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer une convention avec le CIAS de LTC relative à la délivrance d’une 
autorisation d’occupation du domaine public afin de permettre l’accueil de regroupements familiaux sur 
le terrain communal d’entraînement de football, au cours de la saison estivale 2022 
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RAPPORTEUR Monsieur BOYER 
 

6.2 : Madame le Maire sollicite l’autorisation de signer la convention relative à l’entretien des sentiers de 
randonnée coordonnée par LTC, dans le cadre des prestations de services intégrée, pour une durée d’un 
an. 
Monsieur BOYER précise qu’il s’agit d’un renouvellement, pour un passage deux fois par an. 
 

LE CONSEIL MUNICPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- AUTORISE Madame le Maire à signer une convention avec LTC relative à l’entretien des sentiers de 
randonnée, dans le cadre des prestations de services intégrée, pour une durée d’un an 
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20 
 

 
 
Rapporteur Madame VELLA 
 
6.3 : Madame le Maire sollicite l’autorisation de signer la convention relative à l’engagement de 
bénévoles pour la mise en œuvre du dispositif de l’aide aux devoirs. 
 
LE CONSEIL MUNICPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- AUTORISE Madame le Maire à signer une convention avec les bénévoles intervenant au dispositif de 
l’aide aux devoirs au cours de l’année scolaire 
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Rapporteur Madame le Maire 
 
6.4 : Madame le Maire sollicite l’autorisation de signer la convention relative à la mise en œuvre d’un 
permis de végétaliser les espaces publics aux abords de propriétés privées dans le cadre d’une 
démarche participative et d’une implication des habitants, des associations, des commerçants, 
(personne physique ou morale). 
 
LE CONSEIL MUNICPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- AUTORISE Madame le Maire à signer une convention avec les personnes physiques ou représentant une 
personne morale, relative à la délivrance d’un permis de végétaliser l’espace public en proximité de leur 
propriété. 
 



24 
 



25 
 



26 
 



27 
 



28 
 

 
 
 

VII – MODIFICATIONS DU REGLEMENT DE POLICE DU PORT  

RAPPORTEUR Monsieur LE GUEN 
 
Modification du règlement de police du port 
 

Madame le Maire rappelle à l’assemblée les dispositions de l’article 26 du contrat de concession qui lie 
la Commune et la société du Port de Plaisance, qui porte sur le règlement du port, les mesures de police 
et les consignes d’utilisation, et qui prévoit la mise en œuvre de ces dispositions par arrêté de la 
Commune. 

Madame le Maire soumet à l'assemblée la proposition de modification du règlement de police du port 
afin d’intégrer des dispositions relatives à l’admission d’établissements flottants dans le port et de préciser 
les conditions de circulation et de stationnement des véhicules terrestres. 

Ce projet a fait l’objet d’une information au Comité Local des Usagers Permanents du Port (CLUPP) et a 
reçu un avis favorable du Conseil Portuaire réuni le 31 mai 2022. 
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Monsieur MULLER aimerait savoir comment va faire la commune pour maîtriser le nombre d’hébergement 
flottants ? 
Monsieur LE GUEN informe que la commune aura la possibilité de mettre ses conditions comme pour le 
nombre de maisons flottantes. Il en pourra en être faire mention dans ni dans le règlement ni dans le 
cahier des charges.  
Madame le Maire confirme que les critères seront revus lors d’un conseil municipal. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

VU l’avis favorable du Conseil Portuaire en date du 31 mai 2022 
 

- EMET un avis favorable à la modification de l’arrêté municipal portant règlement particulier de police 
du port de Trozoul. 
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VIII – MODIFICATION DU RÉGLEMENT DE LA PETITE CRÈCHE  

RAPPORTEUR Madame VELLA 
 Madame le Maire soumet au Conseil Municipal le projet de modification du règlement Intérieur de la 
structure, qui prend notamment en compte l’intervention d’un médecin référent. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- APPROUVE la modification du règlement intérieur de la petite crèche figurant en annexe. 
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43 
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45 
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IX – AFFAIRES DIVERSES  

RAPPORTEUR Madame le Maire 
 
1 - Versement d’un don à une association lors d’obsèques 
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Madame le Maire soumet au Conseil Municipal la proposition de l’autoriser à verser un don d’un montant 
de 100 € à une association afin de respecter le choix des familles lors d’obsèques pour lesquelles aucune 
autre forme de contribution n’est souhaitée. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- AUTORISE le Maire à verser un don d’un montant de 100 € à une association dans le cadre d’une 
contribution à des obsèques pour lesquelles aucune autre forme de contribution n’est souhaitée par la 
famille. 
 
2 - Vente d’un véhicule 
 
Madame le Maire soumet à l’Assemblée la proposition de cession d’un véhicule pour un montant de    
5000 €. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

Vu le Code Général de la Propriété des personnes Publiques, 
 

- AUTORISE Madame le Maire à procéder à la vente d’un véhicule pour un montant de 5000 € et à réaliser 
les écritures comptables correspondantes. 
 
 
3 - Désignation d’un référent de la sécurité routière 
 
Madame le Maire soumet au Conseil Municipal la demande de désignation d’un référent sécurité routière 
formulée par Monsieur le Préfet des Côtes d’Armor, dont les missions consistent à animer la politique locale 
de sécurité routière, à être l’interface entre le domaine politique et les services techniques et 
administratifs, à contribuer à la coordination des mesures de formation, prévention, sensibilisation ou 
communication et à partager des expériences. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- DÉSIGNE Monsieur Pierre RAMEAU en qualité de référent sécurité routière pour la Commune de 
TREBEURDEN.  

 
 

La Présidente de séance, La secrétaire de séance, 
Bénédicte BOIRON,  Michelle LE HENAFF 
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LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL, 
 

NOMS PROCURATION SIGNATURE 

BOIRON Bénédicte   

MAINAGE Jacques 
 

 

VELLA Viviane   

BILLIOU Antoine   

LE BERRE Sandrine 
 

 

BOYER Laurent 
 

 

LE BIHAN Brigitte   

HALNA Yannick   

PIROT Geneviève   

RAMEAU Pierre LE GUEN Guillaume  

LE HENAFF-LE JEUNE Michelle   

GAUTIER Pierre-Louis   

LE PENVEN Morgane LE HENAFF-LE JEUNE Michelle  

JULIENNE Didier   

TOPART Karine   

LE PROVOST Franck JULIENNE Didier  

LE COZ Valérie LE BERRE Sandrine  

HUCHER François LE BIHAN François  

MONFORT Annaïg   

LE GUEN Guillaume   

MAILLAUD Nelly VELLA Viviane  

CHARMENTRAY Stéphane   

SCHAEFFER-MORIN Aurélie   

HOUSTLER Colette   

LANGLAIS Mathieu SCHAEFFER-MORIN Aurélie  

JEZEQUEL Sylvie   

MULLER Olivier   

 
 

 


